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Deux maternités habilitées

Cadre sage-femme à la maternité du
centre hospitalier de Valence (CHV),
Sabrina Bottet espèrepouvoir répondre
auxdemandesde prélèvement desangde
cordon.« On est victime de notre succès
», sourit-elle. Depuis le 13 octobre, la
maternité publique procède à un tel
prélèvement. Elle en a réalisésix enneuf
jours. « Les consultations au rythme
d'unepar semainene suffisent déjà plus
tant les parents ont compris l'enjeu de
cettedémarche. »
Proposé quelques jours plus tôt à la
maternité de l'hôpital privé
Drôme/Ardèche (HPDA), ce prélèvement
rencontre aussi l'adhésion des
parturientes. « Çametdel'émulationdans
leséquipes», seréjouit Thierry Pernet,le
directeurde l'établissement. Et « c'estun
vrai projetdeservice», ajoute-t-il.
« Une grandeaventurea débutéet nous
sommes heureux d'avoir créé ce lien
invisible maisô combienimportantentre
un couple,leur enfantet un maladeà qui
est offert un don de vie », fait écho
Sabrina Bottet. « Toute l'équipe est
motivéepar ce projethumaniste.»

Grande causenationale
Encouragé par la FondationGénérale de
Santé, le don de sang de cordon est
appeléà se développer. Le 17 novembre
2008, la Fondation signait avec
l'Établissement français du Sang un

partenariat privé-public sans précédent
pour booster la collecte de sang
placentaire. Et pas seulement dans les
maternitésdescliniquesdela Générale de
Santé.
Une campagne d'informationétait lancée
au slogan percutant, “Naissance d'un
enfant, renaissance d'un patient”, qui a
reçu le label GrandeCauseNationale2
009 pour le don de sang, de moelle et
d'organe.
Cette future mère qui sort précisément
d'uneconsultationpourle donde cordon,
confirme.« L'informationestbienpassée.
»
Et la perspective que le sangdu cordon
ombilical qui la relie à son enfantpuisse
redonnerla vie à une personne atteinte
d'unegravemaladiede sangl'enchante.
Ce sont les sages-femmes qui, dans les
minutesqui suiventla délivranceet avant
l'expulsiondu placenta,procèdentà l'aide
d'une aiguille au prélèvement au niveau
du cordon ombilical du sang contenu
dansle placenta.
Elles ont été forméesà ce gesteet à la
préparationdu dossier,plus compliqué,
car il faut« repérerlescontre-indications.
»
Cellesdu CHV sesont fixéesl'objectif de
300 à 350prélèvements en 2 011. L'EFS
enespère500surlesdeuxmaternités.
REPÈRES
DÉFINITION

Le sangde cordon est le sangqui reste
dans le placentaet le cordon ombilical
aprèsla naissance. Pendant la grossesse,
ce sangestvital pour le bébémais après
la naissance, il n'a plus d'utilité pour la
mère et l'enfant et il est habituellement
détruit.
REPÈRES
INTÉRÊT
Le sangplacentairecontient descellules
souches habituellement localiséesdansla
moelle osseuse qui produisent tout au
long de la vie les cellules sanguines. Il
exige une compatibilité moins grande
entre le donneur et le receveur. Il est
doncmieux accepté parle malade.
REPÈRES
INDICATIONS
La greffe de sang de cordon peut être
utlisée dans plus de 85 maladies
hématopoïétiques.
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